
 
Passer de l'oral à l'écrit	:  

se préparer à apprendre à écrire 
 

1)Apprendre le geste d’écriture 
 
Aborder la culture de l’écrit implique aussi de devenir scripteur ; cet enjeu du cycle 2 se prépare 
durant le cycle 1 notamment sur le plan moteur. L’apprentissage du geste d’écriture est en 
effet primordial et se construit progressivement dès la petite section. Il recouvre l’ensemble 
des processus qui sont à l’œuvre pour écrire, du moment où l’élève s’apprête à prendre le crayon 
jusqu’au moment où il écrira en cursive. Plusieurs années sont nécessaires aux élèves pour 
acquérir les multiples habiletés nécessaires à l’écriture manuscrite. L’école maternelle construit 
les prémices de ce processus.  
Cet enseignement conduit l’élève à : 

- adopter une posture corporelle compatible avec le geste graphomoteur ; 
- utiliser de façon coordonnée les quatre articulations qui servent à tenir et à guider le 

crayon (épaule, coude, poignet, doigts), exercer un contrôle des tracés par une 
coordination main - œil ; 

- tracer volontairement des signes abstraits dont il comprend qu’il ne s’agit pas de dessins, 
mais de lettres. 

 
Points de vigilance  
 
Dans le cadre de l’entrainement au geste graphique puis d’écriture, le professeur veille tous les jours à : 

- écrire sous les yeux de ses élèves, verbaliser les tracés qu’il effectue et accompagner verbalement 
les tracés des élèves ; 

- différencier les activités d’entrainement au geste moteur (graphisme), les activités d’entrainement au 
geste d’écriture et les activités de production d’écrit ; 

- conduire un entrainement à la graphie des lettres capitales ; 
- conduire un enseignement structuré de l’écriture cursive (introduite en moyenne section ou lorsque 

l’enfant est prêt) ; 
- faire écrire des syllabes, le prénom et/ou des mots orthographiquement transparents (sans double 

consonne ni lettres muettes).  
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Passer de l'oral à l'écrit	:  
se préparer à apprendre à écrire 

2)PRODUIRE DE PREMIERS ÉCRITS 
 
Les nombreux types d’écrits que lit le professeur à l’élève lui permettent d’améliorer son 
expression orale tout en le sensibilisant à la langue écrite. La structuration du vocabulaire et 
de la syntaxe sont les premiers fondements pour que l’élève puisse commencer à produire des 
écrits. Grâce aux activités d’essais d’écriture et de dictée à l’adulte, les élèves comprennent 
que l’écriture permet de passer de l’oral à l’écrit. Ils comprennent aussi que les écrits sont 
permanents et qu’ils permettent de garder en mémoire un message ou de s’adresser à une 
personne qui est absente. Lors de cet enseignement, le professeur met l’accent sur les 
procédures langagières qui permettent de passer de l’oral à l’écrit afin que les élèves 
comprennent progressivement, notamment par l’exercice de la dictée à l’adulte depuis la petite 
section, que la langue écrite est régie par des règles. Dès la petite section, les premières 
tentatives d’écriture spontanées et autonomes sont accueillies positivement par le professeur 
qui valorise les traces et explicite que c’est en apprenant les lettres que l’élève pourra émettre 
un message. Dès la moyenne section, le professeur observe, analyse les productions et les 
procédures mises en place par les élèves. Il pose l’écart entre la trace réalisée par l’élève et 
le modèle. Dès la grande section, ou lorsque l’élève est prêt, il favorise l’encodage de mots 
transparents en lien avec la connaissance des lettres de l’alphabet et la progression en 
conscience phonologique. 
Points de vigilance  
 
Le professeur met en place, dès la petite section, des activités de production d’écrits : 

- il aménage un espace consacré à l’écriture dans lequel se dérouleront les activités pour s’entrainer à 
produire des écrits à partir de modèles présents dans la classe ; 

- il propose des essais d’écriture dès la moyenne section en choisissant des mots transparents. Ces 
activités d’encodage sont quotidiennes et dirigées par le professeur qui pose l’écart entre l’écrit 
produit par l’élève et la norme ; 

- il organise régulièrement des activités de dictée à l’adulte en petits groupes ; celles-ci permettent à 
l’élève de prendre conscience du passage de l’oral à l’écrit par le respect des normes syntaxiques et 
de la cohérence du texte qui peut relever de différents types d’écrits.  

 
Ces activités obéissent à une démarche d’enseignement explicite qui conduit l’élève, sous la direction du 
professeur, à définir l’intention d’écriture (but, destinataire), à préparer l’exercice d’écriture (choisir les 
idées, identifier les outils nécessaires à la production), à énoncer oralement le propos (choisir et ordonner 
les mots), à dicter au professeur l’énoncé oral (respecter les normes syntaxiques) et enfin à réviser l’écrit 
qui a été produit. Les activités de dictée à l’adulte s’inscrivent dans un projet qui peut concerner tous les 
domaines d’apprentissage. Les élèves les pratiquent toutes les semaines. 
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